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Contenu :  

Lors de la manifestation non autorisée en faveur de la Palestine le 5 octobre dernier à Neuchâtel, la circulation 
routière a été bloquée en bas de la rue de l’Hôtel-de-Ville et le trafic ferroviaire interrompu.  

Les articles 237 et 239 du Code pénal répriment de tels actes. Le Conseil d’État peut-il nous indiquer si la police 
cantonale a dénoncé au Ministère public les organisateurs et participants identifiés et, si oui, combien l’ont été ? 

Et quelle est la procédure judiciaire ou autre qui suivra ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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